
 

                           

      

 

                                                                    

  

 



 

                                

  

La FFPS MOUCHE est heureuse de vous proposer un stage 

rivière purement féminin en Lozère sur la commune de  

BARJAC 48.  

Il se déroulera du jeudi 18 mai au dimanche 21 mai 2023.  

Ce stage a pour but de vous réunir pour partager votre 

passion, d’échanger, d’apprendre ou de vous perfectionner 

dans le montage, le lancer, la pêche en rivière, revue de 

matériel…. 

Ce stage est ouvert à toutes les féminines licenciées loisir ou 

compétition. 

Que vous soyez débutantes, confirmées ou expertes, 

un seul mot d'ordre, apprendre dans la bonne humeur tout en 

partageant votre passion. 

C'est pour ça que pour le repas de jeudi midi, nous vous 

demandons à toutes d'apporter un petit bout de votre région 

(fruits, charcuterie, fromage…) pour commencer ce stage dans 

un partage convivial 



  

PROGRAMME ACCUEIL 

JEUDI 18 MAI 

- 9h ACCUEIL des participantes et des coachs avec des    

viennoiseries à la salle hirondelles rue des écoles 48000 

Barjac 

- Présentation de la F.F.P.S et du stage par FRANCK TARDY. 

- Présentations DES ENCADRENTS et DES FÉMININES 

- Disposition des logements au  

              Camping Le CLOS DES PEUPLIERS 48000 BARJAC 

- MIDI REPAS BUFFET DES REGIONS (spécialité de chacune des 

participantes) 

-14 h   REVISION DU MATERIEL, CASTING, MONTAGE......ETC.... 

POUR EVALUER LES NIVEAUX EN VU DE FORMER LES 

GROUPES. 

- 20h débriefing sur la journée et programme du lendemain 

- Suivie du repas 

VENDREDI 19 MAI 

- 7h Petit déjeuner 

- 8h Le programme établi la veille par les coachs des différents 

groupes pour la journée (Montage, casting, pêche…) 

- MIDI pause repas pique-nique 

- Programme des coachs 

- 20h débriefing sur la journée et programme du lendemain  

- Suivie du repas  



 

SAMEDI 20 MAI 

- 7h Petit déjeuner   

- 8h Le programme établi la veille par les coachs des différents 

groupes pour la journée (Montage, casting, pêche…)  

- MIDI pause repas pique-nique  

-Programme des coachs  

- 20h débriefing sur la journée et programme du lendemain  

- 21h repas de gala 

DIMANCHE 21 Mai 

- 7h Petit déjeuner   

- 8h Le programme établi la veille par les coachs des différents 

groupes pour la matinée (Montage, casting, pêche…) 

- 13 h REPAS de Départ 

Briefing du stage et vos attentes ainsi que celles des coachs 

pour les stages suivants 
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LES RIVIERES 

 

 LE LOT  

Le Lot prend 

naissance à 1200 

m d’altitude sur le 

versant Sud de la 

montagne du 

Goulet, face au 

Mont-Lozère.  

 

S’étirant sur environ 95 km dans sa traversée de la Lozère, il 

traverse successivement – et se nourrit – des éléments des 

trois principales roches du département : le schiste, le granit 

et le calcaire. C’est notamment en pénétrant dans les terrains 

karstiques, entre Bagnols-les-Bains et Mende, que le Lot va 

pouvoir offrir à la truite fario les possibilités d’une croissance 

plus rapide. Une population d’ombres commun, introduite il y 

a quelques années, est présente dans les environs de Chanac. 

S’y mêlent des barbeaux mais également des chevesnes, 

vandoises et sièges (aubours), en quantité non négligeable et 

dont la présence est indiscutablement pénalisante pour les 

salmonidés. Dans sa traversée de la Lozère, le Lot est 

intégralement classé en première catégorie. 



 

LA COLAGNE  

Cette rivière aux eaux sombres 

jouit d’une réputation toute 

particulière parmi les 

moucheurs en raison des 

impressionnantes éclosions de 

mouches de mai qui se produisent vers la mi-juin, et font sortir 

les plus belles truites de leurs caches. Tous les pêcheurs de 

truite cependant, quelle que soit leur technique de pêche, 

trouvent matière à assouvir leur passion sur les berges de ce 

cours d’eau. Immédiatement après sa naissance, vers 1400 m 

d’altitude sur le sauvage Plateau du Roy, la Colagne contribue 

à l’alimentation du Lac de Charpal, utilisé comme réserve 

d’eau potable de la ville de Mende. Le débit ainsi limité du 

cours d’eau à la sortie de ce réservoir va conférer à 

l’écoulement de la rivière un caractère paresseux, caractère 

encore plus accentué à la sortie de la retenue de Ganivet, sur 

la portion intermédiaire, où une partie de la masse d’eau est 

dérivée vers la Truyère. Ce n’est qu’à partir des gorges, en 

amont de Saint-Léger-de-Peyre, puis avec le concours de deux 

affluents d’importance, la Crueize et le Coulagnet, que la 

Colagne va retrouver de la vigueur avant de se jeter dans le 

Lot, au lieu-dit les Ajustons, au croisement des routes N 9 et N 

88. Classée en première catégorie, la Colagne abrite truites, 

goujons, vairons, puis chevesnes sur la zone aval. Quelques 

brochets et perches venus du Lac de Charpal sont présents, 

sporadiquement, en aval du barrage et de façon plus 

importante en amont, peu avant la source 



 



 

Nous avons fait le choix de proposer ces 4 jours au prix de 100 

euros. 

Ce qui comporte l'hébergement aux campings des peupliers 

(sauf les draps, prévoir votre duvet) et l'ensemble des repas. 

Le Timbre de pêche Lozère sera pris chez nos partenaire                                                        

A.P.P.M.A  DE LA LOUTRE CHANACOISE 

Il vous faudra emmener votre matériel de montage, vos 

cannes rivière, vos soies, moulinets, wading, chaussures ......... 

Pour réserver merci de prendre votre billet sur la billetterie de 

la FFPS et régler les frais : 

Possibilité de logement le mercredi 17 mai au soir à votre 

charge. 

Pour tout renseignement contacter 

- CAMPIONE Sandra 06 62 07 15 22 

- DEZOTHEZ Catherine 06 49 98 13 40 

Nom de la participante …………………………………………………………….

Prénom ……………………………………………………………………………………. 

Club de la participante ……………………………………………………………. 

Numéro de licence …………………………………………………………………… 

Téléphone ……………………………………………………………… 

Numéro de téléphone en cas d'urgence…………………………………… 

 

 



 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  


